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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter l’alinéa 43 par la phrase suivante : 

« La France veille à l’encadrement des exportations de déchets à l’étranger en cohérence avec les 
principes de justice environnementale et de respect des droits humains. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement se satisfait à lui-même.


